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Amphi Pangloss – Informations pratiques 

 

 

" - Comment réserver 

L’occupation de l’amphi est visible par ADE (adecons.unistra.fr). Les réservations sont à demander par mail à 

Jean-Luc Koch : jeanluc.koch@unistra.fr, en indiquant les dates, horaires désirés. Il faudra également en 

préciser la finalité. Attention, l’utilisation de cette salle est limitée à 

� personnes en présentiel. La 

réservation sera ensuite visible dans ADE en consultation. 

L’utilisation de l’amphithéâtre est partagée entre l’ITIRI et l’IIEF. 

 

� -  Comment accéder  

L’entrée de l’amphithéâtre se trouve au rez-de-chaussée du bâtiment du Pangloss. 

Code micro : ����A 

Horaires d’accès au bâtiment : 9H:�-��H�� du lundi au vendredi. 

 

:- Fonctionnalités  

Les équipements sont pilotés par un écran tactile. 

Fonctionnalités disponibles à partir du pc fixe :  enregistrement de cours ou de colloques sur demande (cf. 

référents audiovisuels en régie sur clé usb) avec � caméras pilotables cadrées sur la chaire et/ou sur 

l’auditoire avec en fond d’écran l’image du pc fixe, streaming via un appareil physique, visioconférences sur 

demande (cf. référents audiovisuel), possibilité de tenir des web-conférences, des cours en comodal. 

Fonctionnalités disponibles à partir d’un pc portable : diffusion audio et vidéo en HDMI. 

Un guide d’utilisation sera disponible dans l’amphithéâtre Les demandes particulières sont à formuler " 

semaine au préalable. 

 

�- Référents 

 Audiovisuel. Général : support@unistra.fr (dnum audiovisuel), locaux   : Jean-Luc Koch �: BC CD BB 

C", Denis Octon, Laurence Wilhelm. 

 Informatique. Général : support@unistra.fr (dnum �IP Proxi Sud). 

 Patrimoniaux. esplanade-sud@rt-dpi.unistra.fr, Jean-Luc Koch. 

 Référents administratifs et financier : Anne Bandry (Doyenne), Etienne Guidat (responsable 

administratif (faculté des Langues), Sabrina Esche (responsable administrative itiri), Eric Morel 

(responsable financier faculté des Langues). 

 

D - Contrat de maintenance 

Il existe un contrat de maintenance préventive audiovisuel pour les amphithéâtres de l’Université. Ce contrat 

est géré par la DNUM audiovisuel. La correction des dysfonctionnements reste à la charge de la composante. 

 


